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LES MEILLEURES SOLUTIONS

POUR STOCKER L’EAU

Réservoirs 
de stockage  

de 200 L à 2 000 m3

Cuves Polyéthylène

Abreuvoirs

Citernes  
souples

L’élevage au cœur
de PROTEGE

Dans le cadre de PROTEGE* (projet régional 
océanien des territoires pour la gestion du-
rable des écosystèmes dans les pays et terri-
toires d’Outre-mer), un contrat de service vient 
d’être signé entre la Communauté du Pacifi que 
(CPS) et la Chambre d’agriculture de Nouvelle-
Calédonie sur le thème de l’agriculture et la 
foresterie. Il vise à consolider les fondements 
technico-économiques de l’agroécologie en 
contribuant à l’atténuation et à l’adaptation 
au changement climatique. Et ce, plus particu-
lièrement, avec la mise en place de systèmes 
d’élevages compatibles avec l’agriculture bio-
logique.
Ainsi, la gestion agroécologique de l’espace 
pastoral dans les élevages bovins doit per-
mettre d’atteindre l’objectif de renforcement 
de la résilience de ce mode d’élevage face aux 
effets du changement climatique. Elle permet-
tra également d’accéder à une certification 

biologique de la viande afi n de valoriser les 
pratiques des éleveurs. Ce système, basé sur 
une génétique adaptée et un mode de gestion 
de l’herbe, doit être soutenu et valorisé. 
Cette démarche vise donc à appuyer les 
éleveurs dans : 

 l’identifi cation de génétique bovine 
adaptée à son environnement climatique, 
parasitaire et alimentaire ;

 l’évaluation et diffusion de méthodes de 
lutte biologique contre les principaux 
parasites en élevage bovin extensif ;

 l’évaluation des services écosystémiques 
des pratiques agroécologiques en élevage 
bovin extensif ;

 l’évaluation et diffusion des bonnes
pratiques de gestion de l’herbe dont 
la maîtrise des plantes envahissantes 
dans les pâturages.

* Voir article page 8 et celui paru dans La Calédonie agricole 170 (décembre 2019)
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